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  Bureau Téléphonique      4/17-18 

         Compte-rendu  
         Réunion du Mardi 6 février 2018 

   
 
Membres du Bureau 
Présents : Jean-François ANINAT, Élyane CANAL, Christophe FAULMANN, Cécilia GRESSENT, 
Janick KNAEBEL, Gary MARNAY. 
Secrétaire de séance : Gary MARNAY 
Excusés : Florent CHAYET, Hubert SALES  
Absent : Fayza ZIOUECHE 

 

Votants présents : 6/9 administrateurs 
 
Ordre du jour  
 

1- Approbation du CR du BT N°3 – 9 Janvier 2018 
 

2- SECTEUR FINANCIER 
a. Attestation renoncement sous forme de don  
Point de suivi des dossiers en cours 

 
3- INFORMATION DU PRÉSIDENT 

Point de suivi des dossiers en cours 
 

4- SECTEUR ADMINISTRATIF 
                Point de suivi des dossiers en cours 
 

5- SECTEUR VIE SPORTIVE  
Point de suivi des dossiers en cours 
 

6- SECTEUR DÉVELOPPEMENT 
Point de suivi des dossiers en cours 
 

7- SECTEUR COMMUNICATION 
Point de suivi des dossiers en cours 

 
8- QUESTIONS DIVERSES 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
 

 

Siège Social  

Pôle Sportif  
 7 Rue André Citroën  

31130 – BALMA   

   Contacts 0561 488 337 

Télécopie 0561 615 223 

 

Pôle Administratif  
47 ter, rue de l'Ancienne Porte 
Neuve - 11100 – NARBONNE     

Contacts 0468 753 104 

 

ligue@badocc.org 

http://www.badocc.org/ 

 

 

 

 

 

 
Association déclarée 

Régie par la loi 
Du 1er Juillet 1901. 

Affiliée à la 
Fédération Française 

De Badminton. 

 

 
SIREN 413 462 854  
Code A.P.E 9312 Z 

 

 

 

 

 

 
 

 

 
 

 
 

 

http://www.badocc.org/
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1- APPROBATION CR du BT 3 – 9 janvier 2018 
  

 VOTE 1 //       POUR   6 

Le CR est adopté à l’unanimité  
 

  
 
 
 
2- SECTEUR FINANCIER 

a. Attestation renoncement sous forme de don  
 
La Trésorière Générale rappelle la règlementation d’abandon de frais (confirmée par le cabinet 
comptable). Une attestation d’abandon de frais ne peut être établie que pour une dépense faite par la 
ligue. 
Exemple : la ligue ne prenant pas en charge les frais de déplacement des jeunes du collectif sur le trajet 
domicile – lieu de rendez-vous, aucune attestation ne peut dès lors être fournie. 
 
Point de suivi des dossiers en cours 

 
- Subvention du Conseil Régional :   
Le reliquat de la subvention du Conseil Régional devrait nous parvenir fin avril 2018. 
 
- Situation budgétaire au 31/12/2017 
Le budget indique un résultat excédentaire de 22 215 €, mais c’est une situation encore provisoire du 
fait d’écritures restantes à enregistrer sur 2017.  
Un premier examen des comptes en vue de la clôture 2017 vient d’être effectué par le Cabinet 
ACERTIS, sur site, avec la Trésorière et le comptable ; Il est à souligner que des relances devront être 
faites auprès des instances concernées (Comité et Clubs) qui ne sont pas acquitté de factures 
demeurant impayées. 
 
- Dossier ACERTIS  
En attente de l’avenant 2018 négocié à la forte baisse pour la gestion de la comptabilité. 
 
 

3- INFORMATION DU PRÉSIDENT 
Point de suivi des dossiers en cours 
 
- Dossier SportRaquettes/West Gut 
Le secteur administratif a monté le dossier récapitulant les échanges et réunions avec nos partenaires. 
En attente d’être complété par les pièces comptables complémentaires, pour engager la procédure 
juridique. 
 
 
- CROS Occitanie – Réunion d’information 
Richard MAILHÉ président du CROS LR a, lors d’une rencontre à Labège (31), présenté son programme 
ainsi que le mode d’élection du futur Conseil d’administration dans le cadre de la fusion des deux CROS 
LR et MP. 
L’Assemblée générale élective de fusion des CROS LR et MP aura lieu le 24 mars 2018. Christophe 
FAULMANN demande l’aval du Bureau pour présenter sa candidature à l’élection au Conseil 
d’administration du CROS Occitanie. 
  

VOTE 2 //       Pour   6 

La candidature de Christophe FAULMANN est adoptée à 

l’unanimité  
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- Assemblée Générale du Comité 81 
Le président informe qu’il assistera à l’assemblée générale du Comité 81, le vendredi 9 Février 
prochain. 
 
 

4- SECTEUR ADMINISTRATIF 
Point de suivi des dossiers en cours 
 
- Mérite fédéral 
À ce jour 4 candidatures ont été reçues, toutes conformes aux critères du règlement du mérite fédéral. 
 
Proposition Ligue 
- Jean-Louis VENUTI – Président du Comité départemental 81 
- Fabien MORAT – Joueur Parabadminton double médaillé au dernier Championnat du Monde et 

secrétaire du club « Le Volant Salanquais » (66) 
Proposition Comité 
- CD 66 - Lionel DEMBOURG, Président du club de Font Romeu (66) 
- CD 66 - Marie-Claude FABRE Présidente du club de Prades (66)  
 
Le secrétaire général rappelle que la date butoir pour retour auprès du secteur administratif est fixée 
20/02/2018, pour un envoi à la Fédération avant le 28/02/2018. 
 
Un tableau récapitulatif des récipiendaires a été réalisé, celui-ci sera actualisé tous les ans. 
 
- Récompenses Ligue 
Conformément au Règlement Intérieur de la ligue, le secteur administratif préparera un règlement 
pour mettre à l’honneur les licenciés ou dirigeants de la ligue, aussi bien en raison de leurs résultats 
sportifs que pour leur implication dans le développement du badminton régional. 
 
- Médailles de la Jeunesse, des Sports et de l’Engagement Associatif (JSEA) 
Un courrier a été envoyé au CA et aux comités pour recenser les médaillés et répertorier les 
récipiendaires possibles. 
Les propositions faites par la ligue doivent respecter la parité, date butoir d’envoi à la DRJSCS Occitanie 
pour le 1er mars. 
 
- CROS - CDOS 
Un recensement des élus au CROS ou aux CDOS est en cours à la demande de la fédération. Date 
butoir du 20/02/2018 pour le retour auprès du secteur administratif de la ligue et envoi à la Fédération 
avant le 28/02/2018. 
 
- Vente des tapis Ligue 
A ce jour et suite à l’appel d’offre pour l’achat des tapis de la ligue, les clubs de CASTRES, de 
TOURNEFEUILLE et d’AUCH (2 tapis), St MATHIEU de TREVIERS se sont portés candidats. 
Date butoir au 28/02/2018 pour une décision sur les demandes reçues lors du Bureau du 10 mars. 
Le BC Léo Lagrange est intéressé sous réserve de trouver un emplacement de stockage. 
 
- Compte Rendu CA 2 
Le projet de CR du dernier CA est en cours d’écriture, il sera diffusé dans le courant de la semaine. 
 
- Site internet de la ligue  
La mise à jour de la partie administrative du site va passer sous la responsabilité du secteur 
administratif. Les codes nécessaires ont été créés en ce sens. 
 
- Service civique 
Trois candidatures ont été reçues, dont une ne rentrant pas dans le critère d’âge maximal. Une 
personne a été reçue mais non retenue, la deuxième est en instance d’entretien. 
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- Assemblée Générale de la Fédération  
La ligue a droit à 9 représentants dont 2 procurations maximum. 
À ce jour 5 titulaires ont répondu présent : Élyane CANAL, Christiane JOLY, Christophe FAULMANN, 
Gary MARNAY et Jean-François ANINAT 
Les suppléants vont être sollicités par le service administratif afin de connaître leurs disponibilités.   
 
 

5-  SECTEUR VIE SPORTIVE  
Vie Sportive Jeunes et Haut-Niveau  
Point de suivi des dossiers en cours 
Cécilia GRESSENT, responsable des Jeunes et Haut-Niveau, informe les membres du bureau de 
l’avancée des travaux de sa commission. 
 
- Modification du règlement des TRJ pour la saison 2018-19  
La commission prépare une évolution du règlement. Les propositions seront envoyées à la commission 
chargée des règlements pour relecture.  
 
- Dispositif Avenir Régional (DAR)  
Celui-ci s’est déroulé le week-end du 3 & 4 Février dernier à Limoux (11). 
 
- TIJ 3  
Le dernier TIJ de la saison aura lieu le weekend du 10 & 11 Février 2018 à Pradines. La responsable 
Jeunes et Haut Niveau sera présente le premier jour de la compétition. 
 
 
- Demande d’aide financière  
La commission Jeunes et Haut-Niveau informe les membres du Bureau qu’elle a reçu une demande de 
subvention pour une prise en charge d’encadrement de séances d’entrainements supplémentaires 
d’un joueur, ce joueur bénéficiant du dispositif fédéral SAN (Suivi Avenir National). 

Après débat suite à la présentation des différents arguments de ce dossier, dont l’impact financier et 
les décisions déjà prises pour des demandes similaires, la demande est soumise au vote. 

VOTE 3 //       CONTRE 5 ABSTENTION 1 

La demande de subvention est rejetée à la MAJORITÉ 
 

  
Une réponse sera faite par la responsable de la commission Jeunes et Haut Niveau. 
 
 

 
6-  SECTEUR DÉVELOPPEMENT 

Point de suivi des dossiers en cours 
 

- Projet de Ligue – Point d’étape  
Constat est fait du retard pris dans la rédaction des fiches actions. Les membres du Bureau sont 
toujours aussi investis mais les affaires quotidiennes nombreuses et chronophages diminuent d’autant 
le temps pouvant être alloué à l’élaboration du projet de ligue. 
       
- SRE – Point d’étape  
Les cartes du territoire ont été améliorées. Une première analyse va être adressée aux différents 
comités pour la compléter et l’affiner.  
 
- Sollicitation de la Fédération  
La fédération sollicite l’ensemble des ligues du territoire national pour une étude sur l’évolution de la 
prise de licence. La lettre ainsi que les statistiques ont été envoyés à nos comités pour étude. La ligue 
centralisera les retours pour envoi à la Fédération. 
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7- SECTEUR COMMUNICATION 

Point de suivi des dossiers en cours 
 
Fonctionnement au ralenti de la C° Communication en raison du manque de ressources humaines. 
Cependant le site est en cours de modification et un bandeau de signature à l‘effigie du Championnat 
d’Europe est en cours d’élaboration. 

 
 
 

8- QUESTIONS DIVERSES 
Prise en charge de l’hébergement pour les officiels techniques lors des rencontres régionales : 
La Trésorière indique que la réservation et le coût de l’hébergement inhérents au déplacement 
d’officiels techniques convoqués sont à la charge de la ligue ; le cahier des charges des compétitions 
régionales a été mis à jour en conséquence pour une application immédiate. 

 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, le Président lève la séance à 20h10. 

 
  
 
 
 
     Christophe FAULMANN               Jean-François ANINAT 
      Président       Secrétaire Général  
     

                          
                                                                                   


